
Covid-19 : mise en place d’une opération de dépistage à la préfecture de la Charente

Angoulême, le 3 février 2021

Plusieurs agents de la préfecture de la Charente ont été diagnostiqués positif au Covid-19 durant ces
derniers jours. Conformément aux consignes sanitaires applicables à tous, ces personnes ont été isolées
durant 7 jours. Leurs cas contacts à risques ont été identifiés, isolés et invités à se faire tester, en lien
avec la Caisse primaire d’assurance maladie.

En  application  de  la  stratégie  « Tester,  Alerter,  Protéger »  et  en  concertation  avec  la  délégation
départementale de l’ARS, une opération de dépistage va être organisée en destination des agents de la
préfecture, des sous-préfectures et du secrétariat général commun qui le souhaitent, le jeudi 4 février
2021.

Les tests RT-PCR seront réalisés par des infirmières et infirmiers du laboratoire Laboffice, dans le grand
salon de la préfecture.
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